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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Explosifs
Question écrite n° 47020

Texte de la question

M. Jean-Marc Salinier attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dangers que presente pour la
population de Bievres la presence d'un laboratoire de la prefecture de police de Paris dans lequel elle stocke et
detruit des produits dangereux, dans le bois du Loup pendu. Ce laboratoire fonctionnait jusqu'alors sans
autorisation et ce n'est qu'a l'occasion de l'agrandissement du site que la commune de Bievres a ete saisie de
cette implantation. Le caractere dangereux de cette installation est clairement reconnu puisque la justification du
choix du site provient de l'impossibilite d'exercer ces activites pour des raisons de securite au laboratoire central
de la police de Paris, rue de Dantzig. Or, malgre les avis defavorables de la commune et du commissaire
enqueteur dans les conclusions de l'enquete publique, cette implantation a ete autorisee par arrete prefectoral
du 4 janvier dernier contre lequel la commune de Bievres a forme un recours devant le tribunal administratif de
Versailles. C'est pourquoi il lui demande ce qu'il envisage de faire pour garantir la securite des Bievrois.

Texte de la réponse

Le laboratoire central de la prefecture de police exploite depuis 1952 dans le cadre de ses missions sur le site
de Bievres, un centre de transit et de traitement de petites quantites de residus de produits chimiques et
d'explosifs. Ces installations qui etaient mises en oeuvre avant l'entree en vigueur de la loi no 76-663 du 19
juillet 1976 relative aux installations classees beneficient a l'egard du regime defini par ce texte de l'anteriorite et
n'ont pas a faire l'objet de procedure d'autorisation. En revanche, une installation d'incineration de solvants non
chlores, qui ne fonctionne qu'environ 500 heures par an, ete realisee en 1987 et aurait du faire l'objet, a
l'epoque, d'une procedure d'autorisation. C'est pourquoi une procedure de regularisation a ete mise en oeuvre a
la demande du prefet et soumise a enquete publique du 7 novembre 1994 au 7 decembre de la meme annee. A
l'issue de cette enquete, l'inspecteur des installations classees a etabli un rapport ainsi qu'un projet d'arrete
prefectoral assorti de prescriptions d'exploitation. Ces documents ont ete presentes au Comite departemental
d'hygiene le 20 novembre 1995. Ce conseil ayant emis un avis favorable, le prefet a pris le 4 janvier 1996 un
arrete autorisant le laboratoire central a exploiter cette installation d'incineration. Les autres activites exercees
sur le site qui beneficient du regime de l'anteriorite au regard de la legislation sur les installations classees ont
ete egalement integrees a l'arrete prefectoral du 4 janvier afin de prendre en compte de nouvelles prescriptions
techniques d'installation et d'exploitation destinees a ameliorer la securite du site et de son environnement. Les
travaux de mise en conformite qui en decoulent devraient prochainement debuter.
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